
Attention plus que quelques jours!.. 

En effet vous avez jusqu’au vendredi 07 février 2020 dernier délai 
pour vous inscrire sur les listes électorales. Vous pouvez le faire soit par 
internet sur le site www.service-public.fr, soit en vous présentant à la 
Mairie aux heures d’ouverture muni d’une pièce d’identité et d’un justi-
ficatif de domicile. 

 
RECENSEMENT 

 
Le recensement se passe très bien. Plus de 90% d’entre vous ont déjà répondu par internet, 
ce qui comparé aux 70% atteints une fois la période finie en 
2015, est excellent. Il vous reste encore quelques jours, jus-
qu’au 15 février 2020 pour vous faire recenser. N’hésitez pas 
à prendre contact avec l’agent recenseur en cas de besoin, ou 
téléphonez à la secrétaire de Mairie qui pourra vous guider. 
 

 

ECOLE-SIVOS 

 

 

 

INCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

ARDENAY-INFO 

FEVRIER 2020 

« Cette année, le thème de l'école est "La machine à remonter le 
temps", ce qui permet aux élèves de CM1 et de CM2 de voyager 
à travers toutes les époques de l'Histoire. 

Pour traverser le 20ème siècle, nous proposons un projet intergénérationnel. 
Nous sollicitons donc des personnes âgées de plus de 70 ans pour échanger sur 
leurs souvenirs d'enfance avec les élèves et partager une chorale commune; 
d'autres activités pourraient être également envisagées. 

Une réunion est programmée le mardi 3 mars à 16h30 à l'école. Cette réunion 
permettra d'expliciter et d'affiner ce projet qui devrait se dérouler sur les mois 
d'avril, mai et juin 2020. 

Nous remercions par avance, toutes les personnes qui souhaiteraient participer 
à ce projet. » 

Les enseignantes de l'école d'Ardenay sur Mérize 

 

www.ardenaysurmerize.fr 



 

 

 

DES CHAMPIONS à ARDENAY! 

 
Des champions de jeu de fléchettes, de haut niveau, viennent de s’installer à 
Ardenay. Vous pouvez les aider à participer au championnat de France en 
juin, en recyclant vos cartouches d’encre. Pour ce faire, un carton est mis à 
votre disposition à la Mairie. Soutenons-les et souhaitons leur bonne chance. 
Association BLAZE DART’S   fanny.brilland@sfr.fr  

D ir ecteur  de publ ication :  Andr é Pigné –FEVRI ER 2020 

VANDALISME 

SUITE 

Dans la période située entre Noël et le 04 janvier , deux vagues de van-
dalisme ont déferlé  sur les communes voisines et la nôtre, provoquant 
crainte et stupéfaction. A Ardenay, plusieurs boites aux lettres de parti-
culiers ont été fracassées, et des containers poubelles, après avoir été 
trainés sur plusieurs centaines de mètres en voiture ont été abandonnés 
sur la route . Ces faits qui se sont produits entre 3h30 et 5h00 du matin 
ont failli provoquer des accidents, les conducteurs étant surpris au der-
nier moment. Heureusement d’ailleurs que l’éclairage nocturne fonc-
tionnait. Dans cette même période une grille d’eau pluviale a été arrachée et une effrac-
tion de domicile n’a pas abouti. Aussi soyons vigilants et solidaires et si vous en êtes té-
moin un jour , pensez à relever le moindre détail, type de véhicule, immatriculation, et 
tout détail permettant d’aider les enquêteurs. Ensuite appelez la Gendarmerie ou la Mai-
rie. 

AGENDA: ELECTIONS MUNICIPALES 

Dans le cadre des programmes EMC (Enseignement moral et 
civique), les élèves de l’école de Nuillé le Jalais et l’équipe en-
seignante organisent une grande collecte de papier  du 06 au 
13 février 2020 

L’objectif est de: -contribuer à sauver notre planète en recy-
clant nos déchets papiers- s’engager dans un projet collectif-
participer au financement des sorties scolaires ou achat de ma-
tériels pédagogiques 

Sont autorisés les papiers de bureaux, livres, annuaires, publici-
tés, journaux. Pas de cartons ou cartonnettes. Une benne sera 
mise à disposition sur le parking de l’église de Nuillé.   1 
tonne récoltée= 80 € 

Pensez à les empaqueter avec de la ficelle. Les fonds récoltés serviront intégralement 
aux écoles du SIVOS. D’avance merci à tous . 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020 (si 2 tours) prochains. 
Le bureau de vote situé dans la salle polyvalente sera ouvert de 08h à 18h. Pour vo-
ter vous devez obligatoirement être inscrit sur les listes électorales. Pensez à vous 
munir de votre carte d’électeur ou d’une pièce d’identité le cas échéant. 

Ardenay, 04/01/2020 

www.ardenaysurmerize.fr 


